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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 17, insérer l'article suivant :

I. – Le code rural et de la pêche maritime est ainsi modifié :

1° L'article L. 741-5 est ainsi rédigé :

« Art. L. 741-5. – Par dérogation aux dispositions visées à l'article L. 741-4, les gains et
rémunérations  versés  au  cours  d'un  mois  civil  aux  travailleurs  occasionnels  définis  à
l'article L. 741-16 sont exonérés de cotisations d'allocations familiales lorsqu'ils sont inférieurs ou
égaux à 169 fois le salaire minimum de croissance majoré de 50 %.

« Pour les gains et rémunérations supérieurs à ce montant et inférieurs ou égaux à 169 fois
le  salaire  minimum  de  croissance  majoré  de  60 %,  le montant  de  la  cotisation  d'allocations
familiales est réduit de moitié.

« Le bénéfice des dispositions du présent article ne peut être cumulé avec celui d'une autre
exonération  totale  ou  partielle  de  cotisations  patronales  ou  l'application  de  taux  spécifiques,
d'assiettes ou montants forfaitaires de cotisations, à l'exception des taux réduits en application de
l'article L. 741-16 et de la déduction forfaitaire prévue à l'article L. 241-18 du code de la sécurité
sociale. ».

2° L'article L. 741-16 est ainsi rédigé :

« Art. L. 741-16. – I. – Lorsqu'ils embauchent pour exercer une ou plusieurs des activités
visées aux 1°, 3° et 4° de l'article L. 722-1 et au 1° de l'article L. 722-2 des travailleurs occasionnels
ou des demandeurs d'emploi inscrits à ce titre à l'institution mentionnée à l'article L. 311-7 du code
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du travail  pendant une durée minimale fixée par décret,  les chefs  d'exploitation ou d'entreprise
agricole ou de travaux agricoles ou forestiers ainsi que les groupements d'employeurs composés de
personnes  physiques  ou de sociétés  civiles  agricoles  exerçant  ces mêmes activités  versent  des
cotisations d'assurances sociales calculées en application de taux réduits.

« II. – Les groupements d'employeurs composés pour partie des employeurs mentionnés au
I du présent article exerçant une ou plusieurs des activités visées à ce même I bénéficient pour
lesdits employeurs des taux réduits de cotisations, sous réserve que le chiffre d'affaires annuel de
ces groupements soit réalisé majoritairement avec des adhérents dont les salariés sont affiliés au
régime agricole. Donnent lieu à cet allègement les rémunérations et gains des salariés embauchés
entre le 1er janvier 2006 et le 31 décembre 2007, et ce pendant deux ans à compter de l'embauche.

« Pour chaque salarié, le montant des rémunérations et gains donnant lieu à l'allégement est
limité au produit du salaire minimum de croissance en vigueur lors de leur versement, majoré de
50 %,  par  le  nombre  journalier  moyen  d'heures  où  le salarié  a été,  au cours de l'année civile
considérée, mis à disposition des adhérents mentionnés à l'alinéa précédent. 

« III. – Les  rémunérations  et  gains  des  travailleurs  occasionnels  embauchés  par  les
employeurs mentionnés aux I et II  du présent article dans le cadre du contrat de travail défini à
l'article L. 718-4 ne donnent pas lieu à cotisations d'assurances sociales à la charge du salarié. 

« IV. – Les rémunérations et gains des jeunes travailleurs occasionnels âgés de moins de
vingt-six ans embauchés par les employeurs mentionnés aux I et II du présent article ne donnent pas
lieu à cotisations d'assurances sociales à la charge du salarié pendant une période n'excédant pas un
mois par an et par salarié. Pour chaque salarié, le montant des rémunérations et gains exonérés est
limité au produit  du salaire  minimum de croissance par  le  nombre d'heures rémunérées.  Cette
exonération  ne  s'applique  pas  pour  les  salariés  employés  dans  le  cadre  du  contrat  défini  à
l'article L. 718-4.

« V. – Les  coopératives  d'utilisation  du  matériel  agricole  mettant  des  salariés  à  la
disposition de leurs adhérents ne bénéficient pas des dispositions du présent article. 

« VI. – Un décret fixe les modalités d'application du présent article, notamment les taux
réduits de cotisations mentionnés au I et la durée maximale de leur application par année civile.

« Au-delà  de la période maximale  d'application des taux réduits  mentionnée à l'alinéa
précédent, l'employeur déclare à la caisse de mutualité sociale agricole, pour chaque salarié, s'il
renonce auxdits taux réduits pendant la période où ils se sont appliqués, au profit de la réduction
prévue  par  l'article L. 241-13  du  code  de  la  sécurité  sociale  sur  l'ensemble  de  la  période  de
travail. ».

3° L'article L. 751-10 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les cotisations dues au titre des accidents du travail et des maladies professionnelles ne
peuvent faire l'objet d'une exonération totale, y compris lorsque celle-ci ne porte que sur une partie
de la rémunération. ».

4° L'article L. 741-16-1 est abrogé.

II. – L'article 13 de la loi n° 2010-237 du 9 mars 2010 de finances rectificative pour 2010
est abrogé.
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III. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due
concurrence par la création d'une taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du
code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de rétablir le régime d'exonération TOC pour les services de
remplacement dans le cadre de l'embauche de salariés en CDD ou CDI. En effet, la mise en oeuvre
de la réforme du dispositif opéré par l'article 13 de la loi  n° 2010-237 du 9 mars 2010 a engendré
des  surcoûts  considérables  ainsi  qu'une  baisse  d'activité  qui  mettent  ce  secteur  important  en
difficulté.
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